
DES PRINCIPAUX TERMES DU COMMERCE.
déterminé par la loi. Les billets sepre^vent par cinq ans.
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Se Jn«
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pay?n"^ir^®T^'r* '« *''°'' <!»«payent les marchands pour avoir la

Sïïïri« ^'
-'.'P"^^'

^'"'-^ '"Sai!aiaea sur le quai d'un port.

Raison sociale n- * i

public et se Sr,'Ji-- au

se trouve à droite lorsqu'on ouvre urhvr^ Le verso est la pige opposée.
"

nri^S^^ ^""^"^"ance sous seine

chand pour tenir ses comptes
Kenouvellement.—

C'est leremplacement d'un ancien billet Darnnnouveau q„i jui est substitue^ F,^accordant cette faveur àrondîbiteu.
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opérafiSf^'T^^-^PP"^"" ainsi touteopération par laquelle on reoorte nn«
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«nLI^ P«ee. à un autre livre Onappelle aussi report la somme reportée.
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parTm^ï^'^^'^^H'^iâ'uû payement
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'° Paye'nent fait par un

enls'recîétS ^^^^^ ^^ ^^rea

detf^°^^^^^®—Q"^ P^"^* payer une
dette, qui peut en répondre.

X
Tare.—Déchet dans un objet de

commerce, ou diminution que l'on fait

d"se L? "^^ ^' ^^ P"^ ^^ la marchan-

sac:7emœges""P°^'^'«''='^-'''

,lo« ^^"f^—f"* établi pour la vente

régfé.
l®<^e°ier auquel l'intérêt est

Tenue des livres.—Art de

et de^ tnTP**'''"*^
<^'"" commergant

opéSti^nf^ ^""P*^ ^« ^««tes^es

Tireur.—Celui qui tire une lettre

deDavT^f"''--^:^''"'-^^"^
donne ordrefie pay.;r et qm signe ia traite.

Traite.

—

Lettre c'e change qu'un

sur"n°" *°"*' '*"''"" P«"onnetiresur un de ses correspond ints.

XJ
Usance.—C'est le délai d'unmois qui est accordé pour le pavement

d'une lettre do change.
Pajement

Usure.—Profit que l'on exige
pour argent prêté, lorsqu'il est plusélevé que le taax légal.

^

feulr°' - ^''^^ ^-»^»« ^'°n

Vue. — Une lettre de change
payable a vue doit être payée au mo-


